
 
 

 

 

 

 

Centre de services scolaire de Montréal Réunion du conseil d’établissement 
École Guillaume-Couture Date : 25 octobre 2023 à 19h en virtuel 
 
Présences : 

Mmes : Isabelle Lagüe, enseignante 
 Mélanie Desautels, enseignante 
 Anik Poissant-Breton, enseignante 
 Maryvonne Robert, directrice 
 Josée Carignan, parent 
 Mélissa Cloutier, parent 
 Catherine Lebrun, parent 
  

Ms : Guillaume Jouannaut, enseignant 
  

Absences : Marie-Josée Dufresne, responsable du service de garde 

   Isabelle Ouellet, parent 

              Kamal Kirfa, parent 

1) Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Adopté à l’unanimité 
 

2) Corrections apportées au procès-verbal du 27 septembre par Mélanie : 

 3.1 « adresses de courrier électronique » au lieu de « adresses courriels ».  

 11.3) certaines classes et non toutes les classes. Maryvonne le change immédiatement.  

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  
 

3) Suivi du procès-verbal du 25 octobre 2023 

Aucun suivi 
 

4) Interventions et questions du public :  
Pas de public 
 
 

5) POINT DE L’OPP  
 



 
 

 

 

 

 

Présentation PPT de Josée sur les différentes activités planifiées proposées. Julie s’offre pour le 
brûleur de chocolat chaud et offre de mettre une annonce sur le site internet pour les habits de 
neige et suggère de faire attention pour la date de bazar et suggestion de demander des tables à 
l’arrondissement. 
 

6) Point du service de garde : Point remis, car Marie-Josée Dufresne est absente 

 

7) Point du comité de parents du CSSDM : (Catherine) 

 Séance de bienvenue le 10 octobre, le calendrier des rencontres nous sera envoyé.  

 Mme Gélinas serait là à chaque rencontre et nous pouvons lui adresser des questions.  

 24 octobre; assemblée générale comité exécutif élu (même président et vice-

président). 

  Désignation des parents membres pour EHDAA 

 Présentation du Protecteur national de l’élève (M. Dorion) 

 Maryvonne : Le lien pour le processus de plainte se retrouve sur le site internet de 

l’école. 

8) Points pour adoption et/ou approbation :  
 8.1 PTRDI : les chiffres inscrits sont seulement une indication et peuvent changer, car ils 

prennent seulement en compte les enfants d’âge scolaire qui habitent sur le territoire 

de notre école sans prendre en compte les libres-choix et les hors-territoires.  Le conseil 

d’établissement a répondu au FORMS durant la rencontre, le conseil d’établissement 

approuve l’acte d’établissement. Catherine demande si le modulaire est temporaire: 

Maryvonne ne le sait pas, mais a eu une réponse que pour l’instant les modulaires 

restent.  Mais normalement à 27 groupes nous n’aurions pas besoin des modulaires, 

mais il y a toujours une variation de clientèle donc pour l’instant ils restent en place. 

Mélanie : durée de vie utile lorsque la date passe, que se passe-t-il? À suivre 

 8.2 Budget 23-24 :  Maryvonne propose un sommaire du budget et en janvier le retour 

sur le budget. Fonds 1 surplus 25 000$ salaire TES en surcroit déjà en place, l’école 

montréalaise reste 12 000$ pour jeune public (sorties), opération solidarité paient des 

effectifs humains, fonds 4-9 10 000$ transféré et 34 000$ de l’an dernier, fonds 6 

différentes mesures à l’école 215 000$, pas de déficit l’an dernier avec l’aide du service 

de garde.  

 8.3 Planification d’enseignement du programme d’éducation à la sexualité : voir pièce 

jointe. Question Mélanie : manque les infos des classes de sixièmes années, idem que 

l’an dernier, il sera renvoyé par Maryvonne et nous referons un suivi à ce sujet. 



 
 

 

 

 

 

 

9) Points pour discussion 

 9.1) Présentation Projet Rue-École:  

Manuel (centre écologie urbaine de MTL) et Véronique (santé publique de l’université de MTL) : 
présentation PowerPoint. Question Josée : pour les barrières des rues, elles seront entreposées 
dans l’espace public et non à l’école. Question Mélissa : déplacement du problème dans les autres 
rues= suggestion de débarcadère aux parents. Question Catherine : est-ce qu’il y a une vision 
permanente pour les rues-écoles? Manuel : en collaboration avec la ville à voir si aménagement, 
toujours en réflexion sur la façon de faire en permanence. Question Mélissa : À quels moments les 
observations ont été faites? Manuel=fin septembre, début octobre.  

Un comité sera mis en place pour choisir les rues. En novembre les enseignants seront questionnés. Très 
flexible, ouvert aux discussions, 
Mélanie : aime le concept, va avec ce qui est enseigné aux enfants pour les rendre   responsables. 
Catherine : bénéficie de l’expertise et du soutien, ouverture de la part du partenaire, adhère au projet.  
Guillaume : se questionne sur laquelle de ces rues serait le bon choix.  
Isabelle L : qui assure la surveillance des élèves avant ou après les classes? Selon Mélanie ce sont les 
bénévoles.   
Maryvonne : les enfants du service de garde n’iraient pas dans la rue.   
Maryvonne :  la seule chose à faire ce soir est de décider si le CÉ est pour ou contre le projet. Josée : le CÉ 
est favorable au projet de rue-école 

 9.2) Règles de régie interne (modalité de travail) :  Proposition de Maryvonne compare 

l’ancien et le nouveau avec les différences surlignées qu’elle nous enverra par courriel. Nous avons 

jusqu’au 31 décembre.  

 

10) Points pour information :   

 10.1 Consultation parascolaire : Josée, Mélissa et Maryvonne font partie du sous-comité 

pour la consultation des élèves. Présentation des FORMS. Mélanie : semble ok pour remplir. 

Maryvonne : les activités seront ajustées selon les prix. Annik : pas de problème chez les 

petits, le préscolaire n’est pas inclus. Maryvonne suggère de passer par le CROQUIS pour 

que tous aient les liens, les enseignants sont d’accord.  

 

11) Mot des enseignants :  Isabelle L. : Deux élèves de l’école sont arrivés en première et troisième 

place au tournoi d’échecs. Plusieurs élèves de l’école ont participé et beaucoup de public en ligne.  

 



 
 

 

 

 

 

12) Mot de la communauté : Julie Hornez. : Il y aura une maison d’Halloween au centre des loisirs. À 

la mi-novembre, c’est le début des inscriptions pour l’hiver et nous sommes en réflexion pour 

l’offre de service pour l’été et en développement d’un nouveau projet. Les loisirs St-Fabien nous 

offrent leur aide pour les activités parascolaires. Il y a aura une assemblée générale dimanche 26 

novembre au centre Duquesne. 

 
 L’été dernier, 95 familles nouvellement arrivées ont bénéficié du camp de jour à 25$. Entre 350-
420 enfants par été. À revoir pour les dates du camp de jour de l’été 2024 afin de s’entendre avec 
le concierge.  
Catherine : s’offre pour aider le centre de loisirs s’il y a un désir de fournir des cours d’échecs. 

 

13) Varia : suite à l’annonce du ministre au sujet du cellulaire en classe, Maryvonne dit que c’est à chacun 
des CÉ de rédiger un document selon notre réalité que l’on devra aussi mettre dans le code de vie. La 
direction est responsable de présenter un document qui sera retravaillé au besoin. Il y aura un gabarit. 
Avant le 31 décembre. 
 

14) Levée de la séance : 21 :06 
 

 


